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I Avant-propos
Au sujet du rôle du notaire
La Fédération Royale du Notariat belge, en abré-
gé Fednot, soutient tous les notaires belges dans 
l’exercice de leur fonction. Ce soutien se traduit 
par toute une série de services destinés à aider 
les études notariales - qui sont souvent de peti-
tes PME - dans leurs activités quotidiennes. 
Les services proposés par Fednot sont décrits plus 
précisément dans le présent rapport. 

Le notaire joue un rôle social important. C’est la 
raison pour laquelle nous souhaitons vous expli-
quer son rôle de manière plus détaillée.
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1. Le notaire, gage de 
confiance

D’éminents professeurs belges dé-
crivent le notaire comme « l’expert 
juridique le plus accessible ». En tant 
qu’expert juridique neutre et impar-
tial, il accompagne le citoyen dans les 
moments clés de sa vie : achat du lo-
gement familial, préparation du contrat 
de mariage, création d’une société, 
établissement d’une procuration ou 
d’un testament, règlement d’une suc-
cession… En raison de l’impartialité 
et de l’expertise de la profession dans 
de nombreuses matières juridiques, 
l’intervention du notaire est souvent 
obligatoire. L’objectif est, la plupart du 
temps, de protéger la partie vulnérable.

Préalablement à l’établissement d’un 
acte notarié, dans quelque domaine 
que ce soit, le notaire fournit des 
conseils juridiques aux parties concer-
nées. Mieux, il le fait de manière struc-
turelle. Conseiller les parties afin 
qu’elles puissent signer l’acte en toute 
connaissance de cause fait partie inté-
grante de la profession.

Le notaire doit maintenir ses connais-
sances juridiques parfaitement à jour 

et suivre de près l’évolution de la lé-
gislation. Ce n’est qu’ainsi qu’il peut 
informer correctement les citoyens et 
établir les actes en tenant compte des 
nouvelles dispositions légales, dès le 
jour de leur entrée en vigueur.

Le notaire est tenu à une obligation de 
formation juridique continue. Il est en 
effet amené à engager chaque jour sa 
responsabilité personnelle, qui est 
très importante. Il se porte garant pour 
chaque acte et offre ainsi un très pré-
cieux cadeau : la sécurité juridique. 
Les parties peuvent être certaines que 
leurs accords, par exemple dans le cadre 
d’une vente ou d’un divorce, sont cor-
rectement repris dans un acte notarié, 
ce qui leur donne la certitude que leurs 
droits et leurs accords seront respectés. 
On ne soulignera jamais assez l’impor-
tance de la « sécurité juridique ». En 
effet, la transparence sur les consé-
quences des accords conclus et sur les 
règles applicables est une condition 
nécessaire à la stabilité (économique) 
et à la prospérité de la société.

En outre, l’acte notarié constitue un 
« titre exécutoire ». Si l’une des parties 
concernées ne respecte pas les accords 
conclus, l’autre partie n’est pas obli-
gée de saisir en premier lieu le tribunal 

pour obtenir une décision judiciaire. 
Le notaire peut faire exécuter les ac-
cords prévus par l’acte notarié, sans 
décision judiciaire préalable, par l’inter-
médiaire d’un huissier de justice.

Cette actualisation des connaissances 
implique de très nombreuses heures 
d’étude supplémentaires pour le no-
taire et ses collaborateurs. La légis-
lation ne devient pas seulement plus 
complexe. Le transfert de compétences 
aux régions entraîne en outre une di-
versification accrue de la législation. 
À cette complexité s’ajoute encore 
une multitude de règles fiscales spé-
cifiques et complexes, qui varient sou-
vent d’une région à l’autre ainsi qu’un 
nombre croissant d’aspects d’ordre ad-
ministratif.

Le nombre minime de plaintes fonda-
mentales témoigne à lui seul du fait que 
le notaire s’acquitte de sa mission de 
manière consciencieuse et rigoureuse. 
Les enquêtes régulièrement organisées 
par Fednot auprès d’un échantillon re-
présentatif de citoyens montrent que 
le notaire jouit d’une grande confiance 
de leur part, un degré de confiance qui 
augmente avec le nombre de contacts 
avec le notaire.
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De plus, le nombre de plaintes adres-
sées au service de l’Ombudsman 
est minime en comparaison avec le 
nombre d’actes authentiques que les 
notaires passent chaque année. À titre 
illustratif, sur les 1.254.929 actes au-
thentiques passés par les notaires en 
2023, seulement 738 plaintes fondées 
ont été introduites, soit moins de 0,1 % 

2. Le notaire, la garantie 
d’un conseil personnalisé 
et impartial pour tous 
La grande confiance du citoyen dans 
l’institution notariale n’est pas due 
uniquement à l’expertise juridique du 
notaire. Un autre point positif : le ci-
toyen peut faire appel à son notaire 
en toute discrétion pour des conseils 
tenant compte de ses préoccupations 
personnelles ou de sa situation spéci-

fique. Une étude notariale n’est pas un 
guichet impersonnel. Le service per-
sonnalisé est également inscrit dans 
l’ADN de la profession. Lorsqu’il est 
consulté, le notaire doit toutefois veil-
ler à prendre en compte les intérêts de 
toutes les parties concernées.

Le rôle social du notaire est tout aussi 
important : le notaire est ouvert à tous, 
sans distinction et sans discrimination. 
Chacun peut s’adresser à lui pour ob-
tenir facilement des conseils de pre-
mière ligne sur des questions juridiques 
importantes. Ce rôle social s’exprime, 
entre autres, par le fait que tout le 
monde peut s’adresser gratuitement à 
un notaire pour renoncer à une succes-
sion déficitaire et que les frais pour de 
nombreux actes familiaux, tels qu’un 
testament, sont limités, si l’on tient 
compte des conseils et des consulta-
tions qui y sont associés. Ce rôle social 
est souvent négligé.

Enfin, le notaire joue un rôle de média-
teur, par exemple en matière de suc-
cession ou de divorce. Il propose une 
solution à laquelle toutes les parties 
concernées peuvent adhérer. De cette 
manière, recourir à un notaire permet 
d’éviter des procédures judiciaires sou-
vent longues et contribue à réduire la 
charge de travail des tribunaux.

85 %Pharmaciens
Médecins généralistes et spécialistes
Architectes

Notaires

Comptables
Avocats
Assureurs
Journalistes
Banquiers
Huissiers
Agents immobiliers

84 %
65 %

62 %

57 %
46 %

43 %
42 %

39 %
34 %

31 %

Pas confiance Peu confiance Totalement confiancePlutôt confiance
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3. Une étude notariale 
dans la quasi-totalité des 
communes belges 
La proximité du notaire est une autre 
caractéristique inhérente à la profes-
sion. Grâce à la répartition géogra-
phique des études notariales dans tout 
le pays et à la présence d’un notaire 
dans la (quasi-) totalité des communes 

de Belgique, les citoyens n’ont absolu-
ment pas à pâtir des rationalisations 
parfois imposées dans des secteurs 
commerciaux.

À titre d’illustration : fin 2024, la 
Belgique comptait 1.095 études nota-
riales pour 581 communes : 391 études 
en Wallonie, 99 études à Bruxelles et 
605 études en Flandre. L’illustration-
ci-contre montre la répartition des 
études notariales dans les différentes 
provinces belges et indique qu’il y a 
aussi plus d’études notariales dans les 
régions à forte densité de population.

Une autre tendance irréversible à 
l’œuvre dans la profession est la forte 

féminisation du notariat au cours des 
dernières décennies. Par rapport à la 
fin du dernier millénaire, le nombre de 
femmes notaires a ainsi plus que quin-
tuplé !

Fin 2024, il y avait 1.788 notaires, dont 
791 femmes, soit près de 42 %.

Les notaires ne sont pas uniquement 
des officiers publics. Ils exercent une 

profession libérale 
et, à ce titre, sup-
portent le risque 
entrepreneurial 
et investissent en 
permanence dans 
les infrastructures 

et le personnel. Les notaires créent de 
nombreux emplois. Fin 2024, les études 
notariales comptaient près de 8.345 
collaborateurs.

4. Que comprennent les 
« frais de notaire » ?             
Les « frais de notaire » font l’objet de 
nombreuses idées reçues.

Pour de nombreux actes notariés, tels 
que l’achat d’une maison ou un prêt 
hypothécaire, les honoraires du notaire 
sont fixés par la loi. Ces frais couvrent 
le travail effectué par le notaire et ses 
collaborateurs juristes dans le cadre 

1999

2024 44 %
56 %

9,4 %
90,6 %
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d’un acte authentique : le travail de 
recherche, la demande et la vérifica-
tion des attestations nécessaires, les 
consultations, la rédaction d’un docu-
ment ou d’un acte juridique, le trans-
fert de l’acte aux autorités compé-
tentes, etc.

De même, pour les frais administratifs, 
le notaire n’est souvent autorisé par 
le législateur qu’à facturer un certain 
montant forfaitaire, ni plus ni moins.

Ces honoraires prévus par la loi et ces 
indemnités forfaitaires offrent l’avan-
tage de la clarté.

Outre les honoraires et les frais, les par-
ties paient généralement toute une sé-
rie de taxes au notaire. En fait, ces taxes 
constituent souvent la majeure partie 
du coût total ! Il s’agit, par exemple, 
des droits d’enregistrement lors de 
l’achat d’un logement, ou des droits de 
succession. Les taxes ne sont évidem-

ment pas destinées au notaire. En tant 
que percepteur d’impôts, il doit les re-
verser dans leur intégralité à l’autorité 
compétente.

Par ailleurs, les notaires subissent un 
net recul de leurs revenus depuis le dé-
but de l’année 2023. En effet, le pré-
cédent gouvernement fédéral (De Croo) 
a imposé une réforme qui a déjà eu un 
impact négatif sur les revenus des no-
taires depuis l’année dernière. À titre 
d’illustration : pour limiter les coûts 
lors de l’achat d’une habitation propre 
et unique, les frais de notaire pour les 
maisons jusqu’à 250.000 € ont baissé 
d’environ 25 %, une lourde réduction !

Les frais pour tous les types d’actes 
familiaux tels qu’un testament, un 
contrat de mariage ou un mandat ex-
trajudiciaire, sont également limités. 
En échange de ce montant limité, 
chaque citoyen belge, quel que soit son 
milieu socio-économique, peut comp-

ter sur les conseils avisés et indépen-
dants d’un juriste hautement qualifié 
et sur la sécurité d’un acte notarié.

Ne devient pas notaire du jour au len-
demain qui veut. L’accès à la profes-
sion est strictement réglementé. Avant 
de pouvoir être nommés notaires, les 
juristes doivent suivre une longue pro-
cédure. Tout commence par un diplôme 
en droit suivi d’un master en notariat. 
Ensuite, après 6 années d’études mini-
mum, la personne souhaitant accéder à 
la profession doit effectuer un stage de 
3 ans au sein d’une étude et passer le 
concours notarial.

Les personnes qui réussissent cet exa-
men ne sont pas encore assurées d’être 
nommées notaires. Les candidats sont 
ensuite classés. Seuls les candidats les 
mieux classés accèdent à la profession 
et sont nommés notaires par le minis-
tère de la Justice.

Tous les notaires sont soumis à des règles 
déontologiques strictes. Les notaires qui 
ne respectent pas ces règles s’exposent 
à des sanctions disciplinaires allant du 
blâme à la destitution. Ces sanctions 
sont prononcées par un conseil discipli-

naire national comprenant une chambre 
francophone et une chambre néerlando-
phone. Chaque chambre disciplinaire est 
présidée par un magistrat de carrière in-
dépendant assisté de deux assesseurs-no-
taires.

Un conseil 
de discipline 
indépendant
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Le gouvernement fédéral précédent (De 
Croo) a adopté certaines mesures afin 
d’élargir l’accès à la profession notariale 
et la rendre plus attrayante.

Ainsi, depuis début 2023, il est possible 
d’être nommé notaire adjoint. Ce dernier 
possède les mêmes compétences et obli-
gations que celles d’un notaire ordinaire, 
mais il travaille dans l’étude en tant que 
salarié et non en tant qu’indépendant.

Ce statut donne aux jeunes juristes la 
possibilité de travailler comme notaire 
dans une étude, même s’ils ne sont pas 
(encore) prêts à assumer le risque entre-

preneurial. Il s’agit en outre d’une alter-
native pour les juristes qui recherchent 
un bon équilibre entre vie professionnelle 
et vie privée, et préfèrent donc ne pas tra-
vailler en tant que notaires indépendants. 
Ce statut permet également aux notaires 
expérimentés qui ont déjà un certain âge 
de mettre l’expertise qu’ils ont accumu-
lée au service d’une étude. Ils peuvent 
alors, par exemple, continuer à travailler 
pour une étude en tant que notaire em-
ployé quelques jours par semaine, en re-
cevant des clients et en passant des actes 
notariés.

Depuis 2023, 
le notaire peut 

également 
avoir le statut 

d’employé 

114 En août 2025, 114 
notaires adjoints étaient 
déjà actifs.
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II Services de Fednot 
pour le grand public

Au cours des 10 dernières années, Fednot 
a développé un certain nombre de services 
destinés au grand public. Ces initiatives 
montrent que le notariat belge n’est pas 
resté sans réponse face à la demande 
croissante de la digitalisation de la société. 
Bien au contraire ! Le notariat joue souvent 
un rôle de pionnier en matière de digitali-
sation au sein du système judiciaire belge.

Seules quelques initiatives menées par 
Fednot figurent ci-après. En coulisses, 
la fédération collabore souvent avec les 
administrations publiques pour assurer un 
échange d’informations fluide entre les 
autorités et les études notariales. 

En effet, il est difficile aujourd’hui de pas-
ser un acte notarié sans devoir joindre un 
tas d’attestations ou de documents justi-
ficatifs émanant d’une autorité. Prenons 
par exemple le certificat hypothécaire ou 
le certificat d’urbanisme requis lors de la 
vente d’un bien immobilier. Après la signa-
ture d’un acte notarié, pour l’achat d’une 
habitation ou la constitution d’une socié-
té, par exemple, le notaire doit également 
s’assurer que celui-ci est enregistré auprès 
de l’instance publique compétente.
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2. La plateforme de vente 
en ligne Biddit
L’une des initiatives les plus notables 
de Fednot a été le lancement du site 
Internet Biddit.be à l’automne 2018. 
Grâce à Biddit, les acheteurs potentiels 
peuvent faire une offre en ligne pour 
une habitation ou un autre immeuble 
faisant l’objet d’une vente publique. 
Ils ne doivent plus se rendre dans une 
salle de vente ou un café local pour for-
muler une offre. Les enchères peuvent 
être placées via un PC, un ordinateur 
portable ou un smartphone, quel que 
soit l’endroit où se trouve le candidat 
acheteur.

La procédure d’enchères se déroule 
en toute transparence. Les candidats 
sont informés des conditions et des 
coûts supplémentaires via la plate-
forme. Avant le début des enchères, ils 
peuvent poser toutes leurs questions à 

1. StartMySuccession

Un nouveau site web a été lancé par 
Fednot en septembre 2024 pour gui-
der les citoyens dans le cadre des dé-
marches à entreprendre après le décès 
d’un proche et les aider à préparer leur 
propre succession.

Les personnes qui souhaitent obtenir 
de l’aide pour régler une succession 
ou prendre elles-mêmes des mesures 
pour éviter les conflits après leur décès 
peuvent contacter une étude notariale 
via le site.

Ce site  répond à un réel besoin et sus-

cite beaucoup d’intérêt. De septembre 
à fin décembre 2024, le site a compté 
30.681 utilisateurs alors que 4.221 in-
fofiches et brochures ont été téléchar-
gées au cours de la même période.

StartMySuccession 
une initiative de

https://www.biddit.be
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l’étude notariale qui organise la vente 
publique. Chaque enchère placée est 
visible par toute personne naviguant 
sur le site Biddit.be. Mais personne, à 
l’exception du notaire, ne sait qui fait 
une offre en ligne. Les candidats ne 
savent donc pas non plus qui sont les 
autres enchérisseurs.

Autre atout de ce canal de vente : la ra-
pidité de la procédure. Nul besoin pour 
le vendeur ni l’acheteur de signer de 
compromis de vente, et il ne faut donc 
pas attendre jusqu’à 4 mois avant de 
pouvoir signer l’acte authentique chez 
le notaire. Au contraire, si le bien est ad-
jugé au plus offrant par l’intermédiaire 
de Biddit et que le prix est payé, l’ache-
teur peut emménager dans le bien dans 
les 6 semaines après l’attribution défi-
nitive. Les documents nécessaires ont 
en effet déjà été réunis par le notaire 
avant la vente publique.

Biddit offre également des avantages 
au vendeur : il peut être assuré qu’il 
obtiendra un prix conforme au marché 
pour son bien. Le vendeur peut conve-

nir à l’avance avec le notaire du prix 
minimum en dessous duquel le bien ne 
peut pas être vendu. Il ne doit donc pas 
craindre que son bien soit vendu « pour 
une bouchée de pain ». Le notaire dis-
cute également avec le vendeur du prix 
de départ (appelé « mise à prix ») qui 
sera fixé pour les enchères. Une offre 
est aussi toujours liante.

Le vendeur paie au notaire les frais de 
la mise en vente. Le montant de ces 
frais dépend de la publicité que le ven-
deur souhaite faire et du nombre de 
jours de visite.

Depuis 2020 et jusqu’à fin 2024, plus 
de 37.000 biens immobiliers ont été 
mis en vente par l’intermédiaire de Bid-
dit.

Les années 2023 et 2024 ont été mar-
quées par une diminution du nombre 
de ventes publiques via Biddit, en rai-
son du refroidissement du marché im-
mobilier.

Malgré cette baisse, il n’en demeure 
pas moins que la plateforme Biddit est 
devenue incontournable pour les ache-
teurs et les vendeurs de biens immobi-
liers. Outre les ventes publiques forcées 
dans le cadre de faillites ou de saisies, 
de plus en plus de vendeurs y ont re-
cours volontairement. C’est également 
le cas des villes et des communes. 
Il s’agit là d’un signe de confiance, car 

des sommes importantes sont souvent 
en jeu.

Traditionnellement, environ 60 % des 
biens qui sont proposés à la vente via 
Biddit sont des maisons. Les terrains re-
présentent une part de près de 20 %, 
suivis par les appartements avec une 
part de 14 %.  

Ventes de gré à gré via Biddit
Les vendeurs qui le souhaitent peuvent, 
depuis 2022, également vendre leur 
bien de gré à gré avec Biddit. En 2024, 
1.450 vendeurs ont fait usage de cette 
option. 

TerrainsMaisons Appartements
60 % 14 % 20 %

Autres
6 %

558

Vente de gré à gré

962
1.450

9.542

Vente aux enchères

8.163

5.906

7.160
6.513

2020 2021 2022 2023 2024
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3. eStox
En collaboration avec l’Institute for Tax 
Advisors & Accountants (ITAA), Fednot 
a lancé le registre électronique des ac-
tions eStox en mars 2019.

Cette initiative permet aux sociétés de 
tenir facilement à jour toutes les infor-
mations relatives aux actionnaires et 
aux actions qu’ils détiennent dans la 
société. Cela s’applique également à 
d’autres titres.

Avec eStox, Fednot et l’ITAA éliminent 
les inconvénients liés aux registres 
des titres sur format papier. En effet, il 
s’agit souvent de livres papier peu ma-
niables qui se perdent et qui ne sont 
pas conservés comme ils le devraient. 
Ils sont également susceptibles de faire 
l’objet de toutes sortes de manipula-
tions, ce qui peut conduire à de longues 
procédures devant les tribunaux.

Grâce à eStox, il est possible de savoir 
qui sont les actionnaires d’une en-
treprise, comment ils ont obtenu les 
actions ou autres titres, et quelle est 
la structure de l’actionnariat. Ces in-
formations sont indispensables au bon 
fonctionnement de toute entreprise : 
pensez à la convocation de l’assemblée 
générale, à la mise en œuvre d’une 
augmentation de capital, à une modi-

fication des statuts, à l’obtention d’un 
crédit ou aux démarches à réaliser dans 
le cadre d’une liquidation.

En outre, eStox permet de savoir en 
un coup d’œil quels types d’actions 
sont détenus par l’actionnaire : s’agit-
il d’actions sans droit de vote, avec 
droit de vote simple ou multiple ? 
Des dividendes préférentiels y sont-ils 
attachés ?

Grâce à l’intervention d’un notaire, 
d’un comptable ou d’un conseiller 
fiscal, les données nécessaires sont 
saisies et conservées, et les manipula-
tions sont exclues. Ces professionnels 
tiennent le registre eStox de l’entre-
prise à jour. Ils sont tenus au secret pro-
fessionnel à cet égard.

https://www.estox.be
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eStox est par ailleurs le seul outil recon-
nu comme source authentique par le 
SPF Finances. En outre, ce dernier offre 
une connexion automatique au registre 
UBO, ce qui permet aux actionnaires 
qui contrôlent une société (ou à leurs 
préposés) d’effectuer plus aisément la 
déclaration UBO annuelle obligatoire.

Outre le notaire, le conseiller fiscal et 
l’expert-comptable, eStox est unique-
ment accessible aux administrateurs et 
aux détenteurs de titres de la société. Ils 
peuvent se connecter via eID ou itsme®, 
consulter leur registre, télécharger une 
copie et consulter l’inscription effec-
tuée dans le registre UBO.

Fin 2024, 140.543 registres eStox 
avaient été créés.

Plus de 3/4 de ces registres ont été créés 
pour une société à responsabilité limitée 

(SRL). Logique, puisque la SRL est de 
loin la forme de société la plus répandue 

dans notre pays.

140.543
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3. Izimi
Lorsque Izimi a été lancé fin 2020, 
l’initiative a été accueillie avec en-
thousiasme par la presse et par les plus 
hautes sphères des institutions euro-
péennes. Et ce, à juste titre : Izimi est 
une plateforme numérique hautement 
sécurisée offrant un coffre-fort person-
nel dans lequel les citoyens ou les en-
trepreneurs peuvent stocker tous leurs 
documents importants et personnels.

Lorsque les citoyens ouvrent un coffre-
fort Izimi, ils ont automatiquement 
accès aux actes notariés auxquels ils 
ont été parties, actes qui sont tous 
sauvegardés dans NABAN, la banque 
des actes notariés. Depuis 2023, cela 
s’applique également aux conventions 
sous signature privée qu’ils ont signées 
numériquement devant un notaire, 
comme un compromis.

En plus d’être un coffre-fort, Izimi est 
également un canal de communica-
tion ultra-sécurisé entre le citoyen et 
d’autres utilisateurs de la plateforme, 
tels que son notaire ou son partenaire. 
Izimi est, en tant que canal de commu-
nication proprement dit, plus sûr que le 
trafic e-mail traditionnel (voir encadré 
à la page suivante). .

Grâce à la connexion avec l’application 

itsme®, il est également possible pour 
les citoyens d’envoyer des données 
importantes de manière hautement 
sécurisée à des partenaires affiliés tels 
que les institutions financières. Pen-
sez, par exemple, aux fiches de paie à 
transmettre à une banque dans le cadre 
d’une demande de crédit hypothécaire.

Le service est gratuit et accessible à 
tout détenteur d’une carte d’identité 
belge âgé de 18 ans et plus.

Autre avantage : le titulaire 
d’un coffre-fort Izimi a la 
garantie absolue que son 
espace de stockage numé-
rique ne sera pas submergé 
de spams indésirables. Seul 
le titulaire décide quels do-
cuments sont placés dans 
son coffre-fort numérique 
et comment il les organise.

Il peut également défi-
nir ce qu’il adviendra du 
contenu du coffre après 
son décès : il peut ainsi 
notamment décider que le 
contenu pourra être ouvert 
aux héritiers, ce qui leur 
évitera de devoir chercher 
partout les polices d’as-
surance ou contrats de 
location du testateur, par 

exemple. Depuis 2024, le testateur peut 
également déterminer les documents 
auxquels d’autres personnes que ses 
héritiers auront accès après son décès.

Entre-temps, Fednot continue d’enri-
chir la plateforme numérique de nou-
velles fonctionnalités. Depuis 2023, 
les notaires peuvent certifier certains 
documents à la demande des citoyens. 
Cela constitue un véritable atout 
dans un monde où de plus en plus de 

Rapport d’activités 2024 p. 14



documents sont signés uniquement par 
voie numérique et où le risque de falsi-
fication ne fait qu’augmenter.

Le recours à la certification répond à 
la demande des clients qui souhaitent 
écarter tout doute possible sur l’au-
thenticité ou l’origine d’un document 
sous signature privée. À titre d’illustra-
tion : une procuration sous signature 
privée, un compromis, l’état des lieux 
repris dans un contrat de location, etc. 
Cette nouvelle fonctionnalité permet 
également au notaire de certifier que 
certains fonds proviennent d’une dona-
tion ou d’un héritage.

À terme, le citoyen aura également une 
vue via Izimi sur ses dossiers en cours 
et clôturés chez le notaire.

Il n’est donc pas étonnant qu’à la 
fin de l’année 2024, pas moins de 
477.032 citoyens majeurs étaient af-
filiés à la plateforme Izimi et ont ou-
vert un coffre-fort numérique, une 
augmentation notable en 
seulement un an. Fin 
2023, 328.517 
coffres-

forts Izimi avaient été créés.

6.228

82.848
109.452

328.517

477.032

2020 2021 2022 2023 2024

Bien que le courrier électronique soit toujours 
l’une des méthodes de communication les plus 
souvent utilisées par les organisations, ce mode 
de communication n’est pas totalement sûr. Le 
trafic email ordinaire s’effectue « en clair ». 
Cela signifie notamment que toute personne 
qui reçoit un e-mail peut effectivement en 
lire le contenu. Avec le risque que l’e-mail en 
question soit lu par une personne à laquelle il 
n’était pas destiné.

Si vous envoyez accidentellement un e-mail à la 
mauvaise personne, c’est trop tard. Il est alors 
impossible de savoir ce qu’il advient des don-
nées contenues dans l’e-mail. En général, il n’y 
a aucun moyen de rappeler les e-mails envoyés 

par erreur. D’un point de vue technique, il n’est 
pas non plus possible d’avoir un aperçu du flux 
de données qui est alors initié.

Enfin, les boîtes aux lettres électroniques sont 
faciles à pirater par le biais de l’hameçonnage, 
de mots de passe faibles ou de l’absence de 
double authentification.

Avec Izimi, ces risques sont évités. Les messages 
envoyés par les notaires ou les citoyens via Izi-
mi sont automatiquement cryptés. Vous avez la 
garantie que seul le destinataire lira votre mes-
sage. Car pour accéder à Izimi, le destinataire 
doit d’abord s’identifier, soit via l’application 
itsme®, soit via le lecteur de carte eID.

Pourquoi est-il 
beaucoup 

plus sûr de 
communiquer 

via Izimi que par 
e-mail ?
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4. Manage My Business
En 2021, Fednot lançait StartMyBu-
siness. Ainsi, un entrepreneur n’a plus 
besoin de se rendre physiquement 
dans une étude notariale pour consti-
tuer une société. L’acte de constitution 
peut être signé à distance lors d’une vi-
déoconférence.

En 2023, StartMyBusiness est devenu 
Manage My Business. Depuis lors, non 
seulement la constitution ou la disso-
lution d’une société, mais aussi la mo-
dification des statuts peut se dérouler 
entièrement en ligne et les documents 
nécessaires peuvent être signés lors 
d’une vidéoconférence avec le notaire.

À l’instar du registre électronique des 
actions eStox, Manage My Business 
peut devenir un véritable écosystème 
impliquant également des prestataires 
de services autres que les notaires. 
Outre les notaires et les experts-comp-
tables, les réviseurs d’entreprise 
peuvent, depuis mars 2025, également 
utiliser Manage My Business comme 
espace sécurisé afin d’échanger des 
informations et des documents dans 
le cadre d’un dossier relatif à une per-
sonne morale ou une société.

  

https://manage-my-business.be
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5. La fourniture d’infor-
mations juridiques pré-
cises
En partie grâce aux évolutions techno-
logiques (il suffit de penser à ChatGPT), 
c’est aujourd’hui un jeu d’enfant pour 
les citoyens de s’informer sur des ques-
tions juridiques en consultant Internet. 
Malheureusement, ces informations 
sont souvent inexactes, orientées ou in-
complètes, ce qui empêche les citoyens 
d’évaluer correctement les consé-
quences juridiques de leurs décisions.

C’est pourquoi Fednot investit mas-
sivement dans la diffusion d’informa-
tions juridiques correctes qui peuvent 
être utiles à tous les citoyens à des mo-
ments clés de leur vie.

De nouveaux articles paraissent ainsi 
régulièrement sur le site Notaire.be, et 
Fednot diffuse des informations per-
tinentes via les médias sociaux (Face-
book, LinkedIn, Instagram, etc.). Des 
podcasts et des vidéos sont également 
réalisés sur des sujets tels que l’achat 
d’un logement, la différence entre la 
cohabitation (légale) et le mariage, la 
création d’une entreprise, etc.

L’équipe Communication et Marketing 
de Fednot s’occupe des relations avec 
la presse et facilite la tenue de confé-
rences locales pour diverses organisa-
tions ainsi que les présentations des 
notaires lors de grands événements ac-
cessibles au public, tels que la Foire de 
Libramont ou le salon Finance Avenue, 
qui est organisé chaque année par Me-
diafin, éditeur des quotidiens L’Echo et 
De Tijd.

Depuis 2023, les notaires francophones 
organisent également des consulta-
tions téléphoniques. Les citoyens in-
téressés ont ainsi la possibilité de for-
muler au préalable leurs questions sur 
toutes sortes de sujets liés à la famille 
(divorce, succession, mandat extraju-
diciaire, etc.), notamment via le site 
Notaire.be. Ces consultations télépho-
niques, qui seront également bientôt 
organisées en Flandre, mettent en 
avant l’accessibilité et la disponibilité 
du notaire pour tous.

Une toute nouvelle initiative est née 
en 2024 : Café Le Notaire. Au cours de 
l’été, les citoyens ont eu l’opportunité 
de venir poser leurs questions gratui-
tement à des notaires dans plusieurs 
cafés emblématiques de Bruxelles, 
Liège, Mons et Gand. À cette occasion, 
ces établissements se sont transformés 
pendant une après-midi en centres de 
consultation notariaux. Lors de ces évé-
nements, 55 notaires participants ont 
répondu à plus de 300 questions des 
citoyens.
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Actes de ventes

-0,7 %
2023 - 2024

6. La diffusion de données 
(économiques) intéres-
santes
En 2024, 1,2 million d’actes ont été 
reçus et enregistrés par les notaires 
belges. Le notariat dispose ainsi de 
toute une série de données sociétales 

pertinentes qui représentent souvent 
un indicateur important de l’évolution 
de la société. Le meilleur exemple est 
celui des données sur l’évolution du 
nombre de transactions immobilières 
et des prix de l’immobilier, mais aussi 
sur l’augmentation du nombre de man-
dats de protection extrajudiciaire, signe 
du vieillissement de la population.

Tout aussi important, ces données et 
évolutions sont partagées avec le grand 
public par le biais des ‘baromètres des 
notaires’, dont le plus connu est le 
« Baromètre de l’immobilier ».

Chaque année, dans le courant du mois de 
janvier, Fednot sort son Baromètre de l’im-
mobilier relatif aux évolutions du marché im-
mobilier de l’année écoulée. Les chiffres sont 
basés sur les données dont dispose Fednot 
concernant les ventes de maisons et d’appar-
tements de l’année précédente. Grâce à cette 
énorme base de données, Fednot suit de près 
les évolutions du marché de l’immobilier.

Véritable indicateur du marché immobilier, ce 
baromètre objective les grandes tendances 
observées en Belgique avec un degré de pré-
cision par province, ville et même commune.

L’année 2024 a été marquée par une stabi-
lisation du nombre de ventes. Par rapport à 
2023, le nombre de transactions a baissé de 
seulement 0,7 %.

  

En Flandre et à Bruxelles, le nombre de ventes 
est resté plutôt stable (- 0,7 % en Flandre, + 
0,3 % à Bruxelles). En Wallonie, le nombre de 
transactions a baissé de 1 %. 

Sur toute la Belgique, le prix de vente des 
maisons a augmenté de 2,2 % en moyenne, 
pour atteindre 329.743 €. Le prix des apparte-
ments a également grimpé (+ 2,5 %), élevant 
la moyenne à 271.330 €. Compte tenu d’une 
inflation de 3 % en moyenne, le prix des mai-
sons et des appartements a toutefois légère-
ment baissé.

Les principales 
tendances du 
Baromètre de 

l’immobilier 2024
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Le Baromètre de l’immobilier permet également de quan-
tifier l’évolution de la part de marché entre les maisons et 
les appartements. Il s’est vendu relativement plus d’appar-
tements en 2024 qu’en 2023. La part des appartements est 
passée de 27,7 % en 2023 à 32 % en 2024.

Répartition entre les ventes de maisons et d’appartements 
en 2024 :

Il est intéressant de noter que la part des ventes d’ap-
partements neufs est relativement faible par rapport aux 

ventes d’appartements existants. Dans l’ensemble du pays, 
la part des appartements nouvellement construits s’élève à 
11,6 %. La proportion est plus élevée en Wallonie, et beau-
coup plus faible à Bruxelles.

Autre indicateur important : l’âge moyen de l’acheteur. 
Entre 2019 et 2024, celui-ci est resté relativement stable.

Grâce à un investissement supplémentaire de Fednot, 
chaque citoyen peut, depuis 2022, consulter le site web 
Notaire.be pour connaître l’évolution des prix de l’immobi-
lier dans sa commune.

+2,2 %
2023 - 2024

329.734 €

+2,5 %
2022 - 2024

271.330 €

Maisons Appartements

68,8 % 31,2 %

Bruxelles

11,6 %

2,4 %

13,6 %

16,3 %

Belgique Flandre Wallonie

Part des appartements neufs en 2024

Age des acheteurs

2019

2023

2024

30

32,1 % 49,7 % 14,7 % 3,6 %

29,3 % 51,3 % 15,4 % 4,1 %

29,3 % 52,3 % 14,5 % 3,9 %

31-50 51-65 65+
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Actes familiaux

En outre, le notariat fournit des données 
fiables sur l’évolution de divers aspects 
en lien avec la vie familiale (nombre 
de testaments enregistrés, nombre de 
contrats de mariage, nombre de man-
dats de protection extrajudiciaire, etc.) 
et sur le monde de l’entreprise (nombre 
de sociétés nouvellement créées).

À titre d’illustration : l’évolution du 
nombre de mandats de protection ex-
trajudiciaire enregistrés en Belgique 
depuis 2019 :

58.921

68.276

84.634

100.451

2020

54.117

2020 2021 2022 2023

122.734

2024

En 2024, 122.734 mandats de protection 
extrajudiciaire ont été enregistrés, soit 

plus d’un cinquième de plus qu’en 2023.

122.734
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7. La gestion des bases de 
données dans lesquelles 
sont enregistrés des do-
cuments essentiels
Le notariat gère différents registres 
dans lesquels sont conservées les don-
nées essentielles de tous les types 
d’actes et qui peuvent être consultés 
par les personnes autorisées, pour au-
tant que les conditions soient remplies. 
Il s’agit de registres centraux, sources 
de données authentiques. Citons par 
exemple le Registre central des testa-
ments (CRT*), le Registre central des 
contrats de mariage (CRH**), le Re-
gistre central des contrats de mandat 
(CRL), dont les données incluent les 
mandats de protection extrajudiciaire 
enregistrés, le Registre central des dé-
clarations (CRV) ou le Registre central 
des successions (CER).

Nombre d’inscriptions
en 2024

Service d’appuis 
Base de données

Registre central
des successions

149.565
CER

Registre central
des déclarations

19.115
CRV

Registre central
des contrats de mariage

CRH
64.846

Registre central
des testaments

103.645
CRT

CRL
125.608
Registre central

des contrats de mandat

(*) Le CRT contient non seulement tous les testaments enregistrés, mais aussi 
d’autre déclarations anticipées telles que des déclarations de maintien, des insti-
tutions contractuelles, les clauses d’attribution ou règlements dans le cadre d’un 
divorce par consentement mutuel (DCM).

(**) Le CRH contient non seulement tous les contrats de mariage enregistrés, mais 
aussi d’autres actes tels que les actes d’apport anticipé ou les contrats de coha-
bitation légale.

Rapport d’activités 2024 p. 21



Fednot, 
partenaire fiable 
des pouvoirs publics

III
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A. La digitalisation en 
collaboration avec les 
services publics

Il existe un flux d’informations quasi 
permanent entre les études notariales 
et les différentes autorités. Rien de 
plus logique, car avant que les parties 
puissent signer un acte notarié, tel 
qu’un acte de vente, le notaire doit de-
mander toute une série d’attestations 
auprès de divers organismes publics 
et vérifier toutes sortes de données. 
Pensez aux données cadastrales d’un 
bien immobilier, à l’existence d’éven-
tuels droits de préemption, aux attesta-
tions de sol et aux certificats PEB, etc. 
Le notaire doit également effectuer 
des contrôles relatifs à l’identité des 
parties qui ont l’intention de signer un 
acte, comme les données du registre 
national ou la question de savoir si 
le vendeur est redevable de certaines 
dettes, etc.

Cet échange d’informations ne s’arrête 
pas à la signature d’un acte notarié, car 
le notaire veille ensuite à ce que l’acte 
soit enregistré et que les taxes dues 
- par exemple les droits d’enregistre-
ment sur l’achat d’un bien immobilier, 
les droits de donation ou de succession 
- soient versées aux autorités compé-
tentes.

En résumé, avec le notariat, l’admi-
nistration publique peut compter sur 
un partenaire fiable qui ne lui coûte 
rien, lui apporte la sécurité juridique et 
l’aide dans une grande mesure à recou-
vrer les impôts.

Pour que l’échange d’informations sus-
mentionné se déroule efficacement, 
plusieurs projets de digitalisation avec 
les autorités publiques ont déjà été 
mis en place et menés à bien depuis 
2000. Ces initiatives ont donné lieu à 
une variété d’applications. Quelques 
exemples parmi tant d’autres :

•	 eDepot pour créer une 
entreprise en ligne de manière 
rapide et efficace ;

•	 ASF pour vérifier si une 
personne possède des dettes 
fiscales ou sociales ;

•	 eRegistration pour l’enregi-
strement en ligne des actes 
auprès du SPF Finances ;

•	 Self-Service Hypothèques 
(SSH) pour les recherches 
hypothécaires ;

•	 L’attestation CertIBEau 
(Certifications des Immeubles 
Bâtis pour l’Eau) pour vérifier 
si les raccordements à l’eau 
dans les bâtiments neufs et 
certains autres bâtiments en 
Wallonie sont certifiés ;

•	 iBot : une application web 

permettant aux notaires 
d’effectuer des recherches 
auprès des communes 
flamandes en vue de préparer 
des ventes immobilières.

•	 Le Point de Contact Central 
(PCC) grâce auquel les notaires, 
selon une procédure stricte et 
fixée légalement et uniquement 
dans le cadre d’une déclaration de 
succession, peuvent vérifier si le 
défunt (et le conjoint survivant) est 
titulaire de produits d’assurance 
ou de comptes bancaires en 
Belgique ou à l’étranger (pour 
autant qu’ils soient déclarés 
à l’impôt des personnes 
physiques), sans toutefois 
pouvoir consulter le solde de 
ces comptes. Une initiative en 
collaboration avec la Banque 
nationale de Belgique (BNB).

•	 Un canal sécurisé a été mis 
en place avec le SPF Finances 
pour l’envoi sécurisé des 
avis d’imposition en matière 
de droits d’enregistrement 
et de succession ;

Le notariat se profile ainsi depuis des 
années déjà comme un pionnier de 
la digitalisation de la justice. Cette 
démarche nécessite des investisse-
ments importants et, indirectement, 
des contributions financières de la part 
de tous les notaires belges.
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B. Le Réseau Notarial 
Sécurisé (RNS) et les 
vidéoconférences

La majeure partie des projets de digita-
lisation susmentionnés mis en place en 
collaboration avec les pouvoirs publics 
a été réalisée après le développement 
par Fednot d’un réseau ultra-sécurisé 
entre les études notariales : le Réseau 
Notarial Sécurisé (RNS). Il s’agit d’un 
réseau isolé de l’Internet public qui, 
précisément pour cette raison, offre 
une protection supplémentaire. Il va 
sans dire que la protection des don-
nées sensibles à la vie privée, que les 
notaires traitent quotidiennement, a 
toujours été et, compte tenu de l’aug-
mentation de la cybercriminalité, reste-
ra toujours une priorité absolue pour le 
notariat belge.

Le RNS, auquel la quasi-totalité des 
1.105 études notariales belges sont 
entre-temps connectées, permet aux 
notaires d’échanger entre eux toutes 
sortes de données sensibles à la vie 
privée et ce, de manière très sécurisée. 
Les notaires connectés au réseau 
peuvent également, depuis le début 
de la période du coronavirus en 2020, 
établir une vidéoconférence avec une 
autre étude notariale (reliée au RNS). 
Cette technologie permet de passer 
des actes sans que les notaires concer-
nés et les parties n’aient à se déplacer. 

Ainsi, une personne qui habite à Liège 
et qui achète un appartement à la mer 
peut simplement se rendre chez un no-
taire liégeois qui pourra passer l’acte 
grâce à une liaison vidéo avec son 
confrère de la côte.

Personne n’avait osé prédire, lors de 
son lancement en 2020, que cette ini-
tiative rendrait tant de déplacements 
chronophages et coûteux superflus. 
Depuis, 1 vente sur 4 n’est plus scellée 
par une poignée de main chez le no-
taire, mais se fait par vidéoconférence. 
Quelque 250.000 actes de vente ont 
ainsi été signés de la sorte en 2024.

En 2024, les notaires de Belgique 
ont organisé pas moins de 312.378 
vidéo-conférences au total, ce qui re-
présente une économie d’environ 19 
millions de kilomètres de déplacements 
en voiture, avec à la clé une réduction 
de 3.419 tonnes de CO2. Pour atteindre 
le même effet, les notaires devraient 
planter plus de 131.000 arbres. Le no-
tariat contribue ainsi à la réduction des 
émissions de CO2 et prouve qu’il a un 
rôle à jouer dans les grands défis socié-
taux

C. La contribution de l’in-
telligence artificielle
Les évolutions technologiques, comme 
la blockchain et l’intelligence artifi-

cielle (générative), ne constituent pas 
une menace pour la profession nota-
riale (voir encadré à la page suivante). 
Au contraire, sans pour autant fermer 
les yeux sur les inconvénients et les 
dangers qui y sont liés, Fednot examine 
comment mettre davantage à profit les 
évolutions numériques pour soutenir le 
travail des études notariales. En effet, 
les notaires ne sont pas insensibles à 
la demande des citoyens qui veulent 
être servis correctement, efficacement 
et dans un délai relativement court. 
Car c’est justement là l’avantage de 
l’IA : la technologie permet d’analyser 
efficacement et rapidement de grandes 
quantités de données.

Fednot cherche donc à savoir comment 
tirer parti de l’IA pour optimiser les ap-
plications numériques existantes, sou-
vent en collaboration avec des parties 
externes. Cette démarche est conforme 
à l’ambition de demeurer un précur-
seur numérique dans le cadre des ser-
vices juridiques en Belgique.

Fednot utilise déjà l’IA pour anonymi-
ser les données sensibles à la vie privée 
dans les actes notariés, de sorte que 
les notaires, dans ces actes expurgés, 
puissent rechercher efficacement des 
clauses relatives à des situations spé-
cifiques, comme des clauses relatives 
à la présence de panneaux photovol-
taïques lorsque le vendeur d’un loge-
ment en a équipé son toit.
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En 2 mots, la blockchain est une technolo-
gie qui permet de vendre certains actifs, tels 
qu’une maison ou des actions, sans avoir re-
cours à un intermédiaire. Les personnes qui ont 
accès à la blockchain décident elles-mêmes si 
une transaction est effectuée, sans intervention 
d’une autorité centrale.

L’application la plus connue de cette nou-
velle technologie est l’échange de monnaies 
virtuelles telles que le bitcoin. Grâce à la 
blockchain, ces dernières peuvent être échan-
gées sans que l’intervention d’une banque soit 
encore nécessaire.

Selon les adeptes de la blockchain, cette 
technologie annonce la fin de la profession 
notariale. Les citoyens pourraient insérer eux-
mêmes l’acte de vente dans la blockchain. 
Nul ne pourrait par la suite encore modifier 
le contenu des actes, l’identité des parties ou 
la date de l’accord. Les manipulations frau-

duleuses seraient ainsi exclues. Le notaire ne 
serait plus nécessaire pour authentifier l’acte. 
Une simple inclusion dans la blockchain suffi-
rait.

Cependant, ces mêmes adeptes passent outre 
le fait qu’un contrôle indépendant sera tou-
jours nécessaire pour vérifier l’exactitude et la 
qualité des données introduites. En effet, sans 
notaire, qui contrôlera si les parties à la tran-
saction sont capables d’exprimer leur volonté 
? Ou s’il n’y a pas blanchiment de fonds ? Sans 
notaire, qui vérifiera qu’aucune des parties 
n’est gravement désavantagée ? Qui s’assu-
rera que le vendeur n’a pas de dettes fiscales 
ou sociales ? Et ainsi de suite. La blockchain 
n’est pas en mesure d’assumer cette tâche de 
contrôle. Les notaires, qui effectuent toujours 
ces contrôles et bien d’autres encore, sont les 
mieux placés pour y veiller. Les opportunités of-
fertes par la blockchain ne constituent dès lors 
pas une menace pour le notariat.

Certains acteurs de l’immobilier dé-
ploient l’IA pour faciliter l’évaluation 
des biens. Cette évaluation prend alors 
en compte toutes sortes de données re-
latives à un bien immobilier, telles que 
sa localisation, la nature du bâtiment 
(maison individuelle ou appartement), 
la superficie, la performance énergé-
tique, la présence d’une cuve à mazout 
ou de panneaux photovoltaïques, etc. 
Toutefois, pour savoir ce que signifie, 
par exemple, l’implantation d’une usine 
polluante pour les prix de l’immobilier 
dans une zone résidentielle donnée, le 
facteur humain, c’est-à-dire l’estima-

tion du notaire, restera indispensable. 
Le notaire peut voir bien au-delà des 
schémas récurrents et tient compte du 
contexte spécifique, ce qu’aucun sys-
tème d’IA, aussi sophistiqué soit-il, ne 
peut imiter.

La technologie n’est pas près de mettre 
le notaire au placard. Notamment 
grâce à sa grande expertise juridique et 
parce qu’il reste au fait de l’actualité 
juridique, les citoyens peuvent être as-
surés de recevoir du notaire des infor-
mations correctes, basées sur les évolu-
tions législatives ou jurisprudentielles 

les plus récentes. Le notaire érige ainsi 
un barrage contre toute désinformation 
qui pourrait atteindre les citoyens via 
Internet ou les médias sociaux.

Grâce à l’IA, les notaires pourront of-
frir leurs services plus rapidement et 
plus efficacement et consacrer plus 
de temps au cœur du métier : fournir 
aux citoyens ou aux entrepreneurs des 
conseils impartiaux et adaptés, en te-
nant compte du contexte spécifique 
dans lequel ils évoluent.

Pourquoi la 
blockchain ne 

représente pas 
une menace pour 

le notariat ?
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IV Le notariat et 
les élections du 
9 juin 2024
Pour les dernières élections du 9 juin 
2024, Fednot a rédigé un Mémoran-
dum contenant 67 propositions poli-
tiques à l’attention des partis politi-
ques.

C’est justement parce qu’ils sont en 
contact quotidien avec les citoyens que 
les notaires ont une bonne idée de ce 
qui se passe au sein de la population 
belge. Fednot capte les signaux que les 
notaires reçoivent des citoyens et des 
entrepreneurs et dresse une liste de ce 
qui pourrait être amélioré sur le plan 
législatif.

Pour les élections du 9 juin 2024, Fednot 
a rédigé un Mémorandum contenant de 

nombreuses suggestions visant à mieux 
aligner la législation sur les besoins de 
la société et à faire comprendre aux 
décideurs politiques l’importance de la 
nécessité d’un cadre juridique cohérent.

Le Mémorandum du notariat n’est pas 
un « bout de papier ». Il s’agit d’un 
document de base volumineux réfléchi 
remis par Fednot aux partis politiques 
en octobre 2023 et qui a également été 
abordé avec ces derniers avant les élec-
tions du 9 juin 2024. L’objectif est que 
ces suggestions puissent servir d’inspi-
ration pour la rédaction de l’accord 
gouvernemental.
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Les points clés du 
Mémorandum

Le Mémorandum contient 67 proposi-
tions politiques concrètes, qui s’arti-
culent autour de 5 grands axes.

L’une des principales préoccupations 
des notaires est l’augmentation de la 
charge administrative, alors que les ad-
ministrations publiques sont, par-des-
sus le marché, souvent difficilement 
accessibles. Le notariat insiste ainsi sur 
une bonne accessibilité (téléphonique) 
d’un gestionnaire de dossiers auprès 
de l’administration, par exemple, pour 
éliminer un dernier goulot d’étrangle-
ment. Il devient de plus en plus difficile 
pour les notaires et leurs collaborateurs 
d’expliquer aux citoyens pourquoi, par 
exemple, une transaction immobilière 
prend tant de temps.

Un autre point sensible est la com-
plexité croissante des réglementations, 
alimentée par le fait que les régions, 
et souvent aussi les communes, in-
terprètent chacune à leur manière les 
compétences qui leur sont attribuées. 
Il n’est donc pas surprenant que le no-
tariat réclame davantage d’uniformité 
et de clarté dans diverses propositions 
politiques.

C’est le cas, par exemple, pour le 
nombre croissant d’attestations exi-
gées lors d’un transfert de propriété. 
Fednot plaide en faveur d’une ap-
proche plus unifiée, notamment parce 
que chaque région de notre pays défi-
nit différemment le terme ‘transfert’. 
Cette disparité entraîne de 
nombreuses questions sur les 
attestations qui sont néces-
saires pour telles transactions, 
notamment parmi les citoyens 
eux-mêmes.

Les différentes réglementa-
tions régionales en matière 
de transfert de propriété ou le 
manque d’uniformité dans la 
manière dont les communes 
traitent les violations urbanis-
tiques constituent également 
une épine dans le pied de nom-
breux notaires. D’où la proposi-
tion de clarifier la manière dont 

les irrégularités urbanistiques peuvent 
être levées ou de faire en sorte que les 
infractions urbanistiques remontant à 
un certain temps soient dépénalisées 
en Flandre et à Bruxelles.

Ces différences régionales ébranlent 
aussi régulièrement l’acceptation par 
les citoyens des règles fiscales. C’est 
pourquoi Fednot a proposé, entre 
autres, dans un volet fiscal circonstan-
ciel, que le saut de génération fiscal, 
via la renonciation à la succession, ne 
soit plus découragé en Wallonie et y 
soit également rendu possible à l’ins-
tar de la Flandre et de la Région de 
Bruxelles-Capitale.

1.	 Administrations publiques efficaces et performantes

2.	 Procédures juridiques adaptées au citoyen

3.	 Cadre juridique clair et transparence de l’information

4.	 Numérisation au service de tous

5.	 Crédibilité de la fiscalité
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Procédures juridiques

Le notariat est en outre prêt à appor-
ter sa contribution pour réduire la 
charge de travail et l’arriéré judiciaire. 
Une proposition est de promouvoir la 
médiation comme forme alternative de 
résolution des conflits, mais aussi d’op-
timiser les procédures de divorce par 
consentement mutuel. Si les conjoints 
se sont accordés sur toutes les consé-
quences du divorce, pourquoi encore 
faire acter leur accord par un tribunal ? 
La constatation par acte notarié du di-
vorce par consentement mutuel et de 
l’accord conclu par les ex-conjoints sur 
ses conséquences ferait gagner beau-
coup de temps aux parties en instance 
de divorce ainsi qu’aux tribunaux de 
la famille. Cela permettrait de réduire 
considérablement l’arriéré judiciaire.

En ce qui concerne le droit de la famille, 
les notaires préconisent une meilleure 
protection pour les partenaires coha-
bitant légalement s’ils le souhaitent. 
Il devrait être possible pour les parents 
demandeurs de conclure un accord 
avec la mère porteuse avant la nais-
sance de l’enfant, de sorte qu’il ne 
puisse pas y avoir de discussion sur la 
filiation légale de l’enfant.

Mandats de protection 
extrajudiciaire

Le Mémorandum aborde bien entendu 
également la poursuite de la digitali-
sation des services juridiques. Notam-
ment grâce à l’initiative de Fednot, 
les parties peuvent désormais signer 
numériquement presque tous les actes 
notariés, à condition de se présenter 
physiquement devant le notaire. En 
effet, la comparution physique semble 
encore être le meilleur moyen pour de 
nombreux notaires de vérifier l’identité 
des parties.

Le notariat a également formulé une 
proposition visant à permettre une 
séparation entre les clauses person-
nelles et les clauses patrimoniales des 
mandats de protection extrajudiciaire 
dans le Registre central des contrats 
de mandat (CRL). Cette séparation per-
mettrait aux prestataires (médicaux) 
d’accéder à certaines clauses liées à la 
personne figurant dans un mandat de 
protection extrajudiciaire. Ils pourraient 
ainsi savoir de manière fiable si le man-
dataire avait consigné des souhaits spé-
cifiques concernant les soins souhaités. 
Aujourd’hui, les prestataires de soins 
de santé sont souvent dans l’ignorance 
des souhaits spécifiques d’un patient 
qui, à la suite d’un accident ou d’une 

maladie, n’est plus en mesure d’expri-
mer ses propres souhaits.

Le notariat propose également de cen-
traliser dans le registre précité toutes 
les dispositions possibles en matière 
de fin de vie (don d’organes, déclara-
tions négatives, etc.). Ainsi, les proches 
sauront immédiatement si la personne 
avait consigné des souhaits spécifiques 
concernant sa fin de vie, et ne devront 
plus, comme c’est le cas aujourd’hui, 
s’adresser à différents organismes pour 
savoir quels sont ces souhaits. Cela va 
tout à fait dans le sens de la volonté du 
notariat de décharger les citoyens d’un 
maximum de soucis.
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V Fednot soutient 
toutes les études 
notariales dans leur 
fonctionnement 
quotidien
Fednot compte 270 collaborateurs, 
tous entièrement dévoués au soutien 
des notaires belges. Voici un bref 
aperçu des principaux services offerts 
par Fednot aux études notariales.
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Département juridique
Fednot dispose d’un vaste départe-
ment juridique auquel les notaires et 
le personnel notarial peuvent s’adres-
ser pour toutes questions sur les nou-
velles législations ou sur des questions 
juridiques complexes peu courantes. 
Le personnel du département juridique 
contribue également à la création de 
nouvelles législations ou à l’adaptation 
des règles existantes.

Département IT
Les collaborateurs du département IT 
ont des tâches très diverses : soutenir 
et guider les études notariales dans 
toutes sortes de problèmes informa-
tiques, assurer la sécurité des données 
sensibles détenues par les études no-
tariales, contrôler la sécurité du réseau 
numérique fermé entre les études no-
tariales, développer des outils numé-
riques pour le grand public (Biddit, Izi-
mi, eStox, etc.) et des applications pour 
les études notariales et explorer les 
possibilités offertes par les dernières 
évolutions technologiques pour le no-
tariat telles que l’IA ou ChatGPT.

Département Social Affairs
Le département Social Affairs s’occupe 
des négociations sectorielles et prend 
toutes sortes d’initiatives pour aider 
les notaires à rechercher et à trouver le 
personnel qualifié. Année après année, 

ce département gère les avantages 
extralégaux que les études notariales 
accordent à leur personnel : assurance 
pension complémentaire, assurance 
soins de santé (hospitalisation) et assu-
rance perte de revenus en cas de mala-
die de longue durée, etc.

Département Communication 
et Marketing

Les collaborateurs du département 
Communication et Marketing entre-
prennent de nombreuses actions qui 
contribuent à une image positive du 
notariat telles que l’entretien des re-
lations avec la presse ou le lancement 
de campagnes de communication pour 
mettre en valeur les services du no-
tariat (Notaire.be, Izimi, Biddit, etc). 
Ce département assiste également les 
notaires dans toutes sortes de projets 
de digitalisation et offre aux études un 
soutien à la gestion ou un accompa-
gnement pour la création d’une asso-
ciation de notaires.

Département financier et 
business intelligence

Le département financier suit en per-
manence le paysage notarial (nombre 
de notaires, d’études notariales, etc.). 
Les collaborateurs de ce service dis-
tillent toutes sortes de données so-

ciétales pertinentes à partir des actes 
passés par les notaires chaque année. 
Les collaborateurs sont la source de ce 
que l’on appelle les baromètres des no-
taires, comme celui sur l’évolution des 
prix de l’immobilier.

Conseil International du 
Notariat Belge (CINB)

Outre ces départements, il y a égale-
ment le Conseil International du No-
tariat Belge (CINB), qui suit en perma-
nence toutes les initiatives législatives 
européennes et autres initiatives in-
ternationales pouvant avoir un impact 
sur le notariat. En outre, il représente 
le notariat belge auprès des instances 
européennes ou dans le cadre d’autres 
contacts internationaux.

CF, Vlanot et COBRA
Enfin, il existe 3 conseils régionaux : 
le Conseil francophone pour la Wallo-
nie, COBRA pour Bruxelles et Vlanot 
pour la Flandre. Ces conseils régionaux 
suivent de près la législation régio-
nale et proposent chaque année aux 
notaires une vaste offre de formation 
sous la forme de journées d’étude, 
d’ateliers, de cours d’été, de sessions 
en ligne, etc.
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2. Gespecialiseerde comités

Naast de raad van bestuur zijn er 4 ges-
pecialiseerde comités. In die comités 
zetelen notarissen die door de raad van 
bestuur zijn aangeduid: een strategisch co-
mité, een opvolgingscomité, een financieel 
comité en een juridisch- en lobbycomité.

Die comités bereiden de dossiers voor de 
raad van bestuur voor en verlenen voo-
rafgaand advies in dossiers waarover de 
raad van bestuur beslist.

2.1. Het strategisch comité

Dit comité volgt de belangrijkste strate-
gische projecten van Fednot op en ad-
viseert de raad van bestuur over de 
samenwerking tussen Fednot, Vlanot en 
CF. Daarom zijn de drie regio’s erin verte-
genwoordigd zijn en komen de 2 lands-
talen in dit comité evenwichtig aan bod. 

2.2. Het opvolgingscomité

Dit comité houdt toezicht op de grote 
transversale projecten van Fednot. Het 
volgt de gezamenlijke projecten van de 
verschillende departementen op de voet. 
Alle bestuurders worden op het opvol-
gingscomité uitgenodigd.

Dit comité licht alle bestuurders in over de 
dossiers waarvan een beslissing moet ge-

nomen worden in de raad van bestuur.

2.3. Het financieel comité

Dit comité legt zich toe op de begro-
tingscontrole en houdt toezicht op de re-
sultaten. Het is verantwoordelijk voor de 
externe en de interne audits en het risico-
beheer. Het komt vier keer per jaar samen.

2.4. Het juridisch- en lobbycomité

Dit comité adviseert de raad van bestuur 
over strategische juridische keuzes die ge-
maakt moeten worden in het belang van 
het notariaat. Dit comité houdt de raad 
van bestuur op de hoogte van op til zijnde 
regelgeving en vertolkt de standpunten 
van het notariaat bij de ministeriële kabi-
netten. Het neemt ook dringende beslis-
singen als de raad van bestuur niet meteen 
kan samenkomen.

Dit comité vergadert maandelijks en is mo-
menteel samengesteld als volgt:

Dagelijks bestuur

Het dagelijks bestuur is in handen van de 
heer Jan Sap, CEO. Hij heeft de dagelijkse 
leiding over Fednot en zorgt voor de im-
plementatie van de beslissingen van de 
raad van bestuur.

De CEO is op zijn beurt voorzitter van het 

Executive Committee (ExCo).

Het ExCo bestaat uit de directeurs en ve-
rantwoordelijken van de verschillende Ser-
vice Units en departementen Finance, HR, 
Marketing & Communication, IT, Strategy 
Connect, VlaNot, CF, de Internationale 
Raad van het Belgisch Notariaat (IRBN) en 
Social Affairs.

Het sociaal comité

De rol van het sociaal comité is tweeledig: 
het bepaalt, samen met de gehele werkge-
versdelegatie, het standpunt van de werk-
gevers in het notariaat in de betrekkingen 
met de vakbonden. En het garandeert de 
coördinatie tussen de sociale instellingen 
(Paritair Comité, Sociaal Secretariaat der 
Notarissen, Fonds voor Bestaanszekerheid 
en Nationale Kas voor Aanvullend Pen-
sioen voor notarisbedienden).

Raad van toezicht Fednot

De raad van toezicht controleert de uit-
voering van het budget van de federatie.

De raad van toezicht vergadert minstens 
drie keer per jaar.

Tijdens deze vergaderingen wordt de raad 
van toezicht ingelicht over de budget-
taire beslissingen, de gang van zaken van 
de federatie en de voorzienbare evolutie, 

en over alle gebeurtenissen die gevoelige 
gevolgen zouden kunnen hebben voor de 
economische situatie van Fednot.

De raad van toezicht mag aan de raad van 
bestuur alle informatie vragen die hij nodig 
acht voor de controle die hij uitoefent.

De raad van toezicht is samengesteld uit 4 
leden, die gekozen worden door de fede-
rale algemene vergadering voor een pe-
riode van 4 jaar.
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